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 Résumé du procès-verbal du Conseil presbytéral du 9  janv. 2012

1 - Méditation et Chant
Le chant du cantique 37/11 O Seigneur, éternel introduit une réflexion de Christian sur le  

récit de la multiplication des pains dans Jean 6 – qui s’achève par la prière.

2 - Le procès verbal du 5 décembre 2011 est approuv é à l’unanimité

3 - Bilan 2011 et perspectives 2012
Jaona demande quelles sont, pour chacun, les actions qui ont marqué l’année 2011. D’emblée 
ressortent  les actions  initiées  en faveur  de la  jeunesse, prioritaires  dans les  réflexions  du 
Conseil  et  reprises au  niveau synodal.  Une véri table  dynamique s’est créée. Dans notre  
paroisse il  s’agit  notamment de  concrétiser des projets  pour fidéliser les jeunes après le  
catéchisme.
S’agissant du catéchisme, Christian observe  que les  jeunes  sont  peu  nombreux,  moins 
nombreux d’ailleurs à Boulogne qu’à Auteuil, mais les présents motivés. 
En revanche, à l’exception de l’alphabétisation qui a  su trouver de nouveaux intervenants, le  
comité  directeur  du  Service d’Entraide et celui  d’Etudes  et  Recherche sont  en quête de 
nouvelles bonnes  volontés.  Le Conseil presbytéral  doit réfléchir à  l’épineuse question du 
renouvellement des cadres. 
Les conseillers listent les sujets qui  méritent attention : la  vidéo,  la  sonorisation (possibilité 
d’installer un anneau acoustique), la maintenance des casques audio. Charlotte  demandera 
RDV à Denys  ROBERT pour la maintenance et l’amélioration de la sono. Le chantier ouvert  
pour la refonte des Nouvelles d’Auteuil sera poursuivi. Liliane CRÉTÉ a accepté de reprendre 
sa production d’articles.
Le grand enjeu de l’année 2012 est d’organiser le remplacement de notre pasteur. Les premiers 
contacts pris avec le président de région sont peu encourageants : la paroisse d’Auteuil n’est 
pas prioritaire, nombre de paroisses sont dépourvues de pasteur depuis plusieurs années. Une 
fois que le poste de Christian sera déclaré vacant officiellement, le bureau du conseil reprendra 
contact  avec Jean-Charles TENREIRO  pour indiquer qu’il n’accepte pas l’automaticité  d’une 
vacance, d’autant plus que la  paroisse d’Auteuil a deux postes de pasteur, le second étant 
vacant depuis le départ de Jacques JULLIARD.
Il est prévu une réunion du conseil le 30 janvier pour évoquer ce sujet et remettre à jour notre  
projet de vie, qui servira de socle à la vie  paroissiale en toutes hypothèses.

4 - Finances
Monique constate une baisse du déficit des offrandes nominatives : - 4600 euros, contre – 7700 
euros ; offrandes cultuelles : - 3 800 euros.

Toutes les factures pour la chaufferie de la copropriété ont été réglées.

5 - Validation de la nouvelle liste électorale
Sont acceptées les inscriptions de :

- Denis SANDOZ 
- Emmanuel BUSH
- Isabelle ANDRIAMADY
- Elvire WELTER
- Gaston et Thi Quy LE
- Micheline AKENG

- Catherine WADDINGTON
- Pierre-Yves LESTRINGANT
- Noëlle de CHAMBRUN
- Marie-Élizabeth GOUT
- Bernard et Éliane de STOUTZ

 



6 - Point sur les concerts et achat du piano
Les concerts organisés à Auteuil, outre  qu’ils répondent à  notre souci de visibilité, constituent 
un apport financier non négligeable, comme le montre le bilan historique fait par Éric.
Éric propose l’acquisition du piano, mis à notre disposition par Renaud STAHL, sur la base d’un 
prix de 4000 euros : 2000 euros pris en charge par Études et recherches, 500 euros résultant 
d’un don spécifique, les 1500 restants seront remboursés sur les bénéfices des concerts  à  
venir. Le conseil donne son accord.
Éric demande que Jacqueline AMPHOUX,  Pierre  JACQUET,  Jean-Luc WOLFENDER, ses 
prédécesseurs, et Ariane PEYRON  qui  l’a  secondé à son arrivée dans  la  lourde tâche de 
l’organisation de la vie  musicale à Auteuil soient expressément remerciés. 

7 - Divers
Christian fait  part d’une demande de location de la  salle cultuelle  formulée par une église 
coréenne pour une manifestation officielle le dimanche 22 janvier et certains dimanches entre  
14h et 17h.

Sachant que l’église coréenne qui  occupait habituellement nos locaux a trouvé  un local  à  
Arcueil et Christian se portant garant de cette  communauté, le Conseil donne son accord pour 
la manifestation du 22 janvier, réservant sa décision pour d’autres dimanches après que cette  
église coréenne ait rempli  le dossier d’information prévu par le  Conseil pour toute demande 
d’occupation de la salle cultuelle.

Martine MENG


